
Taxe
d’apprentissage

2023Le Lycée Guynemer :
un investissement sûr !

Le Lycée Professionnel GUYNEMER est habilité à percevoir la 
Taxe d’Apprentissage 2023 sur les salaires 2022.

Modalités de versement
Le don en nature pour les matériels

Avec un organisme collecteur : pour une attribution financière

Merci de bien identifier le LP Guynemer comme
destinataire en précisant le montant

Après entente avec le Directeur Délégué aux Formations Professionnelles 
et Technologiques, avec l’accord du conseil d’administration sur le matériel 
à remettre, vous établissez une facture T.T.C. représentant le montant estimé 
du don en nature. Un reçu libératoire sera adressé à votre service comptable.

Vous adressez votre règlement à l’organisme collecteur de votre branche
d’activités (ou de votre chambre de commerce) du montant que vous avez
décidé de lui attribuer.

Au nom de toute l’équipe éducative, je vous remercie 
de faire de l’avenir de nos jeunes une de vos 
principales priorités.

Mme Palomares, Proviseur

Lycée GUYNEMER
BP 2743 - 56, Avenue Marcelin Berthelot 38037 
GRENOBLE Cedex 2
Tél. : 04 76 09 74 18 - Fax : 04 76 09 81 99 
ce.0380036h@ac-grenoble.fr
https://georges-guynemer.ent.auvergnerhonealpes.fr
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lycée des  métiers

lycée des  métiers

Im
pr

im
er

ie
 N

ot
re

-D
am

e 
- 3

8 
M

on
tb

on
no

t



Un outil de diagnostic de marque automobile Une imprimante 3D
Un portique de sécurité mobile

Un banc moteur 
norme euro 
6 (MMCM) 

Un Partenariat Lycée - Entreprises
Nos formations

✔ La Maintenance des Véhicules option VP*
l CAP MV option VP* (2 ans)
l Bac Pro MV option VP* (3 ans)
l BTS MV option VP* (2 ans en alternance)

✔ La Carrosserie - Peinture
l CAP Peinture en carrosserie (2 ans)
l Bac Pro Réparation des carrosseries (3 ans)

✔ La Maintenance des Matériels option CM**
l Bac Pro MM option CM** (3 ans - Dernière année en alternance)

✔ Les Métiers de la Sécurité
l CAP Agent de Sécurité (2 ans)
l Bac Pro Métiers de la Sécurité (3 ans)

La réforme de la voie professionnelle permet d’obtenir
le diplôme de niveau V (CAP) pendant le cursus
du Baccalauréat Professionnel

La taxe d'apprentissage est une source de revenus nécessaire et 
indispensable pour accompagner l'équipement de nos plateaux techniques 
et financer les contrats de maintenance afin de pérenniser la qualité de 
nos formations.

Quelques exemples d’investissements en 2021

Les projets d’investissements en 2022
• Un outil de diagnostic  (automobile)
• Une imprimante  3D (Carrosserie)
• Un banc moteur diesel intégrant la norme Euro 6 (MMCM)
• Un portique de sécurité mobile  (sécurité)

l Une station de climatisation intégrant le nouveau gaz R 1234 (automobile)
• Un banc de mesure tridimensionnel (Carrosserie)
• Un pont élévateur (MMCM)
• Un ensemble extincteur de formation station mobile (sécurité)

* VP : véhicule particulier
** CM : construction et manutention




